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lile de 4 ä 5 ä la livre, qui devait avoir lieu ä 3 heures apres midi
en presence de beaucoup d'officiers a ete empeche par une forte

pluie.
Le soir eut lieu le banquel officiel sous la grande cantine.

Ajoutons que la fete s'est passee, pour le reste, conformöment au
charmant programme que nous en avons publie, et que tous les
officiers ont empörte de Sion le meilleur souvenir de leurs freres
d'armes du Valais, ainsi que de la maniere hospitaliere et cordiale
dont ils ont ete recus par les autorites et par les populations valai-
sannes.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

PREMIERE PARTIE.

Des subsistances militaires.
On comprend sous celle dönomination lout ce qui peut servir ä la nourriture, ä

l'eclairage et au cliauffage du soldat et ä la nourriture du cheval de troupe. La

liste des substances prescriles par lc reglement ne serait pas longue puisqu'elle ne

se compose quß de viande, de pain de ble (froment ou epeautre), de sei, d'eau-de-

vie, de vin et de vinaigre; mais les necessiies de la guerre obligent frequemment ä

des deviations au reglement en ce qui concerne la nourriture dont nous nous oc-

cupons. Nous nienlionnerons donc :

a) Les vieres pain :

1. Ble, froinenl. 4. Pain de munition biseuite.

2. Farine de froment. 5. Biscuil.

0. Pain de munition ordinaire. ti Seigle, orge. sarrasin.

b. Les vivres viande et de nature animale.
1. Belail sur pied, race bovine. 3. Viande salee.

» » ovine. 4. OEufs et lait.
» »» porcine. 5. Fromage.

2. Viande l'raiche. 6. Beurre et axongo.

c. Les legumes.
1- Mais. 5. Pommes de terre.
2. Orge et avoine. 6. Legumes frais.

3. Riz. 7. Lögumes conserves.
4. Lögumes secs.



268

Les assaissonnements.

1. Sei de cuisine. .">. Epices.
2. Sucre. 4. Huile d'olives.

Les boissons.

i. Eau. o. Cafe el eliicoree.
2. Vins el eidres. 6. Tlie.
3. Biere. 7. Cacao et chocolal
4. Alcool e! eaux-de-vie. 8. Vinaigrc.

Nous etudierons particulierement Celles »le ces denröes qui sont plus directement
fournies ä la troupe, il serait peu pratique de faire une description ötendue sur les

substances que l'administration achete elle-meme et dont la manutention esl

remise ä des hommes speciaux et conipelenls, telles que le ble, ou de celles qui fönt

particulierement parlie de l'alirnenlation tles höpitaux.
Nous nous sommes borne, pour ce qui concerne les falsifications, ä celles qui

peuvent ötre facilement reconnues ou soupconnees : il faul dans les cas tlc suspis-
cion recourir aux moyens chimiques qui ne sont guere du ressort des officiers et

dont il ötait inutile et peu pratique d'encoinbrer cette instruetion tout elementaire.

A Premiöre section. — Vivres pain.

1. Ble-froment. II doit ötre de premiere qualite, sec, nel, c'est-ä-dire bien

crible et degage de toutes graines ou matieres heterogenes: i! doit etre sain non

germe ni echauffe, exenipt de toule odeur, non lache, ni atteint de maladies, ni

attaque par les insectes; enfin il doit elre homogene.
Le grain doit avoir une couleur franche d'un jaune legerement dore ou d'un

gris glace argenle ou d'un brun-rongeälre lies clair et lies brillant; avoir une

rainure peu profonde et elre tres legeremeiil bombe, bien rempli, sonore et enfin il
doil glisser entre les iloigls II sera le plus pesanl possible: son poids ne devra pas

etre inferieur ä 22 livres le quarleron.
2. Farine de froment. Elle doit etre pure el saine, non echauffee, blanche et

exempte de parcelles de son, ni maronnee (c'est-ä-dire presentant des granulations

ou grumeaux qui deceleraient une fermentation). Son goüt doit ölre celui de la

colle fraiche. Une odeur aeide ou un goüt amer indiquent une alteration. La farine

doit elre douce au toucher.' serhe pesante et n'elre pas retluite en poussiere trop
line (tolle farine).

La päte formöe avec ö ou ti dixiemes d'eau doil avoir du corps, etre homogene,

et devra pouvoir s'etendre en laines elastiques et minces.

La farine des bles durs esl moins blanche et moins line. mais eile absorlie plus
d'eau et rend davantage.

Les farines peuvent etre falsiliees par l'addition de substances etrangeres ä I ali-
nientalion telles que la craie et le platte, ou par des substances alibilcs telles

que leson, la fecule de pommes de terre, les farines de mais, de riz, de sarrasin.

et le plus souvent par des farines de legiimineuses haricots, feveroles etc. Ce

n'est guere qu'ä l'aide du microscope ou de procedös chimiques que l'on peulap-
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precier ces falsifications; cependant on pourrait essayer de reconnaitre la prösencc
de la farine de lögumineuses en agitant pendant quelques minutes la farine suspecte

avec de l'acide sulfurique ötendu d'eau : les farines de lögumineuses donnent une

ecume considerable qui persisle pendant plusieurs heures, tandis qu'avec la farine

pure cette ecume moins abondanle ne persiste pas.
La falsification par les farines de seigle, d'orge, d'avoine et de ma'isse reconnait

ä l'examen du gluten; pour cela on laverait la päte sous un filet d'eau pour
enlever complötementTamidon, jusqu'ä ce qu'il ne reste plus que le gluten ou canevas
de la päte. Le gluten de froment pur est tres elastique et d'un blond-jaunätre.
L'addition de seigle Ie rend peu homogene noirätre et tres visqueux. L'orge le

rend sec, comme forme de filaments vermiculös; il est alors desagrege et d'un

brun-rougeätre sale. Le gluten d'un mölange de ble et d'avoine est jaune-noirätre,
il presente ä sa surface un grand nombre de pelits points blancs. Enfin Ie mölange
de mais rend le gluten jaunätre, sec et sans elasticite.

Cet examen du gluten peut faire presumer la fraude lors-möme qu'il n'y aurait

que */,,, de farine etrangere.
La conservation des farines exige beaucoup de soins; l'humidite, les insectes,

peuvent amener des avaries surtout dans les temps chauds. L'aide-mömoire de

l'officier du genie indique de disposer la farine dans les etages des magasins:

1° Si eile provient de blös durs, en sacs de 2 quintaux ä la distance de demi

pied;
2° A la distance de un pied, si eile provient de grains humides;
3° En couches de 1 '/j» ä 2 pieds, si eile provient de grains vicies;
4* En sacs empiles, si eile a seche pendant plus de 6 mois.

Les sacs de farine ne doivent jamais loucher les murs.

Si l'on conserve les farines en tonneaux, il faut que ceux-ci soient tapissös de

papier; la farine sera tassee par couches et les joints seront goudronnös. Le gou-
dron eloigne non seulement l'humidite, mais encore les insectes.

3. Pain de munition. 11 doit etre compose de pure farine de froment blutee ä

10 °/0 (*), de levain de päte, d'eau et de sei.

Le pain doit avoir une couleur brun-dore egale; il sera bien cuit; la croüte ne

doit pas se dötacher de la raie; etant ouvert, il doit avoir une odeur et une saveur

agreables. La mie doil etre semee de pelits yeux nombreux et serrös.

Le poids de la miche doit ötre de trois livres; la distribution ne se fera que 24
heures apres la cuisson et le pain doit pouvoir ötre conserve 4 jours en ete et 6

jours en hiver.
La quantite d'eau employee varie, suivant les farines, de 85 ä 70 °/0. Si l'eau

est insuffisante, la fermentation etant contrariee, le pain sera lourd et indigeste,

(*) Cette quantite peut varier; eile est assez generalement de 10 k 12 °/0 dans les
differentes armöes; en Hollande et en Russie la farine n'est pas blutöe; en Espagne
et en Autriche eile Test au 10 %, en Piemont au 15 %; cn France l'ancien pain de

munition etait forme de farine blutee au i2o/0, depuis l'empire c'est au 20°/cn ce

qui donne un pain trös nutritif.
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si la quantite d'eau est trop forte, la cuisson s'operera mal, le pain «era plat. de

difficile digestion et d'une mauvaise conservation.
La quantite de levain varie suivant les Saisons de 10 au 14 °/0.
Le poids du sei est de 4/a ä 1 °'0; on l'augmente avec les farines avariees.

Le pain doit etre homogene dans son interieur: des parties pfiteuses temoignenl
d'une mauvaise*cuisson.

Le pain frais se transporte moins bien ; il est d'une difficile digestion ; en outre
le soldat le mange trop vite et sa ration s'epuise en moins de deux jours.

La quantite de son enlevee ä la farine rend le pain plus ou moins blanc (');
c'est aussi en partie au son qu'il faut attribuer la propriete qu'ä le pain de

munition de ne pas bien tremper dans la soupe. D'un autre cöte ce pain retient 3 ä

S °/0 d'eau de plus que le pain blanc ordinaire et il se maintient plus longtemps
frais. Mais il ne faut pas se dissimuler que quoique le son contienne des substances

alibiles, cependant la plus grande partie du son n'esl pas soluble ni attaquable par
les organes digestifs de l'homme: c'est donc un aliment de peu de valeur et il est
ä desirer que le pain contienne le moins possible de son.

Alteration du pain. Les moisissures qui s'elablissenl dans le pain sont formöes

de petits Champignons venöneux qui peuvent produire de tres graves accidents soit

sur l'homme soit sur les chevaux qui en feraient usage.
L'humidite et la chaleur developpent les moisissures; elles se monlrent davantage

sur les pains qui contiennent trop d'eau (ä). II est du devoir des officiers de veiller
ä ce que le soldat ne fasse pas usage d'un pain ainsi avarie.

Falsifications. Le pain peut etre fabrique avec les farines falsitiees dont il a ötö

fait mention, mais les boulangers peuvent en outre ajouter des matieres etrangeres

plus ou moins nuisibies, soit pour rendre le pain plus blanc, soit pour le faire

lever, soit aussi pour lui faire absorber une plus grande quantite d'eau. Les

principales falsifications se fönt au moyen de la fecule de pommes de terre (3), de la

farine de lögumineuses (vesces, feves, haricols); au moyen du sulfale de cuivre, de

l'alun ou des carbonates d'ammoniaque ou de potasse. Les substances vegetales

sont peu dangereuses, mais les sels qui viennent d'etre cites amenent des maladies

; ils donnent quelquefois au pain un goüt aeide.

Les falsifications du pain ne sont completemenl reconnues qu'ä Faide du micros-

cope el de l'analyse chimiqne qui demontrent la presence de doses trös petites tles

(') Ce que nous disons ici du son n'est relatif qu'aux procedes actuels de panifi-
eation car le pain de son est ordonne par les medecins pour aider ä la digestion
chez certains malades, ä cause du principe fermentescible qu'il contient; d'ailleurs,
en suivant un procede particulier de panification (Mege-Mouries) on peut, en utili-
lisant une forte partie du son, faire rendre au froment jusqu'ä 85 % de pain au lieu
de 70 ä 75°/o que procurent les procedes habituels.

(') Si pendant un ete humide on apercevait que le pain de munition se moisit
d'une maniere reguliere, il faudrait diminuer la quantite d'eau d'un dixieme,
augmenter le sei et faire les distributions plus frequentes.

(') La maladie des pommes de terre a fait cesser l'emploi de la fecule pour falsi-
fier le pain, le benefice ne serait pas assez considerable.
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substances ötrangöres. Au moyen du goüt, de la vue ou de l'odorat, on ne peut

que presumer la fraude et ce n'est guere qu'alors seulement que ces sophislications

ont amene des accidents qu'on y est rendu attentif. Le seul indice qui pourrait
faire supposer la fraude serait la forte levee du pain et la proportion exagöree de

l'eau qu'il contiendrait. La dessication du pain ä plus de 100° ne doit pas lui faire

perdre plus de 54 ä 56°/0 d'eau ; une perle plus forte indiquerait une falsificalion.

Rendement des farines en pain. 11 varie de 125 ä 135 °/0, suivant la qualite
du ble.

4. Pain biscuite. II differe du pain ordinaire en ce que la päte est petrie
plus ferme, qu'elle est moins levöe et qu'on la soiimet ä une cuisson plus longue

apres l'avoir percee de trous qui favoriscnt l'introduction de la chaleur et la

dessication.

La cuisson varie suivant le degre de biseuit que l'on veut obtenir: eile sera de

65 minutes en moyenne pour le pain biscuite au */4 qui peut se conserver une 12'
de jours, de 78 minutes pour le pain demi biscuite qui doit se conserver de 20 ä

50 jours et pour le pain biscuite une heure et demie; ce dernier peut ötre garde
40 ä 50 jours si l'on a soin d'öviter l'humidite qui le gäterait. Du reste si ce pain

commence ä s'alterer. on peut le hiseuiter de nouveau apres l'avorr coupe en mor-
ceaux.

Ce pain biscuite pourrait etre utile chez nous pour des approvisionnements de

montagne; contenant moins d'eau, il forme un aliment plus nnlritif quoique moins

agreable que le pain ordinaire. Son rendement est moins fort, il serait de 25,
22 */, et 21 onces, la ration de pain etant de 24 onces.

Le pain de seigle de nos montagnards se conserve six mois; il est sain,el quoique

d'un emploi difficile, il pourrait ötre tres utile.
M. le Dr Baudens dit que le soldat prefere au meilleur biseuit le pain de munition

möme lourd et grossier. M. Baudens croit qu'on devrait plutöt fournir du

pain biscuite ä demi ou au quart.

5. Riscuit. 11 doit etre compose de fine farine petrie ä l'eau chaude et avec un
levain plus avance: la päte doit etre tres ferme; on la perce de trous pour favoriser

la dessication et on forme les pätons ä l'aide d'emporte-piece. On desseche ces

pätons avant la cuisson qui ne dure que 45 minutes environ. Le biseuit est fauve-

clair; il ne s'emiette pas, mais se brise par ecailles; il se gonfle dans l'eau; son

goüt est agreable ainsi que son odeur. Le biseuit doit ressuer environ pendant 15

jours avant d'etre emballe ; alors, s'il est ä l'abri de l'humidite, il se conserve au
moins un an.

La ration de pain etant tle 24 onces, celle de biseuit serait de 18 onces.

6° Seigle, orge, sarrasin.
Le seigle contient moins de gluten ou moins de matiere azotee que le froment;

il esl donc moins nutritif; cependant il forme dans plusieurs contröes Ia moitie de

la ration de pain.
Le pain de seigle est lourd, compact et brun; il se conserve longtemps frais; son

rendement est ä peu pres le möme que celui du froment.
Dans les annees humides, le grain tle seigle est sujet ä une maladie particuliere,
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Yergot, cette production peui devenir nuisible si l'on n'a pas eu soin de s'en de-
barrasser par le cribiage.

Orge. La farine d'orge est ordinairement glossiere en raison tle l'enveloppe
externe du grain Cetle farine ne peut donner qu'un pain mal, peu leve, par suite
de l'absence de gluten indispensable pour faire lever la päte. I.e pain d'orge a une

saveur et une odeur bien moins agreable que le pain de froment. Dans les contröes

oü la population ne pourrait se procurer oconomiqueine.nl le pain de ble on

consomme du pain fait de farine d'orge ä laquelle on a ajoute un tiers ou un quart de

froment.

Sarrasin. Le perisperme du sarrasin ne contenant pas de gluten mais seulement

des substances azotees non elastiques, on n'en peut faire qu'un pain compacte
el plus ou moins bis; mais la farine de sarrasin peut fournir d'excellentes galettes:
on peut aussi la melanger an froment qui facilitera sa panification.

Deuxieme section — Vivres viande,

1° Retail sur pied.
a) Race bovine. C'est celle qui forme la plus grande partie tles fournitures de

viande, les autres viandes n'etant qu'exccplionnelles. II peut arriver en campagne

que l'administration soit obligee d'aeheter du betau sur pied pour assurer les

approvisionnements

Les beeufs, vaches ou genisses destinös ä l'armee doivent etre sains en ötat

d'embonpoint convenable, et n'etre ni Irop äges ni trop jeunes.
L'etat de sante du belail esl necessaire, les animaux malades donnant une

viande de qualite inferieure, quelquefois nuisible.
Les signes de sante sont les suivants: la gaiete du regard; un bon port de la

löte; la liberte des mouvements de Ia queue et de l'oreille; un poil lisse, lögerement

luslre; le corps chaud, particulierement les oreilles et les extremitös; la peau
dötachee, surtout au coles; le muffle couvert de rosee; la respiration reguliere; les

urines el les excremenls ä l'etat normal. La rumination doit s'effecluer tranquille-
ment, le nombre moyen des tours de machoire est d'une soixantaine.

On peut presumer une maladie quand la tele est basse, lescornes tres chaudes,

le muffle sec et chaud, le regard triste, les extremitös raides, les poils herisses, la

peau attachee aux cöles ou faisant entendre un craquement quand on la pince;
quand la respiration esl difficile, rapide, lorsqu'il y a de la lou.x el quand une

pression sur le dos amene un Ires fort aflaissement de l'animal. Ces symptömes,
de meme que des tumeurs sur les membres ne doivent pas laisser admettre le betau

sans necessite absolue.

Quant ä Yembonpoint on en juge par les manieinents, c'est-ä-dire en palpant

l'animal ä certaines places du corps oü la graisse se depose plus particulierement.
Les uns indiquent le premier developpement de la graisse d'autres le dernier

degrö de l'engraissement, d'autres enfin indiquent la graisse interieure, tels quele
dessous de langue, la veine ou avant-coeur, le cordon ou entre-fesses chez la

vache, el le grasset ou ceilleres. (A suivre.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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